
  

LES JARDINS FAMILIAUX DE KEROUMEN 

Candidature pour un lot  

 

 

Remplir le questionnaire suivant :  

NOM :  

Prénom :  

Adresse complète :  

Eventuellement Téléphone ou mail :  

 

 

Quelles sont vos motivations ?  

 

 

 

 

Pièces à fournir  

- Avis d'imposition  

- Avis de taxe d'habitation 

- Si locataire : quittance de loyer ou preuve de domiciliation : facture eaux, EDF,  

- Si propriétaire : preuve de domiciliation : facture eaux, EDF, Avis de taxe foncière 

 

 

Critères d’attribution (Article 1 du règlement intérieur) 
 

- Domiciliation au Relecq Kerhuon 
- Priorité 1 aux personnes en logement collectif et sans jardin 
- Priorité aux plus bas revenus (A commencer par les bénéficiaires des minima sociaux) 


